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La morphologie urbaine de ce secteur est donc bien identifiable par rapport aux extensions
"modernes" du village.

Bien que situés en secteur urbanisé, l'ancien document d'urbanisme avait exclu de cette
zone les bâtiments d'exploitations agricoles.
Or, il s'avère que ce choix n'est plus aujourd'hui justifié puisque :
• ces bâtiments ne sont plus adaptés aux méthodes et matériels d'exploitation modernes,
• la tendance nationale actuelle est à la diminution du nombre d'exploitations agricoles.

Remilly ne pourra pas faire exception à cette tendance socio-économique et à la crise
des vocations chez les jeunes repreneurs.

Ainsi, l'ensemble des bâtiments agricoles, auparavant situé en zone agricole, est désormais
classé en zone urbaine (UA ou UD suivant la localisation).
La surface totale de ces installations agricoles représentent environ 4,4 hectares.

Localisation des installations agricoles dans le bourg bâti.

Document sans échelle

1-2 Zone UD

Ce secteur correspond aux extensions urbaines de la commune qui ont été effectuées
depuis une trentaine d'années.
Celles-ci ont été réalisées d'une manière plus ou moins organisée :
• La partie Est de la commune s'est développée le long des routes, au gré des

opportunités et donc sans véritable structuration.

Un zonage A adapté dans le village
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• La partie Ouest de la commune concentre les grandes opérations d'urbanisme des
années 70-90. L'organisation de l'espace y est géométrique.

D'une manière générale, l'implantation des bâtiments y est globalement uniforme, avec des
bâtiments édifiés en milieu de parcelles.

Le zonage de la zone UD a également évolué tout en restant en continuité avec le précédent
document d'urbanisme :
• adaptation du zonage puisque, comme pour la zone UA, les bâtiments agricoles localisés

dans la zone UD y sont englobés.
• ouverture à l’urbanisation (environ 9 600 m²) concernant l’entrée Sud de Remilly par la

RD 34 depuis Cessey-sur-Tille.

Adaptation du zonage le long de la route de Cessey-sur-Tille

POS de Remilly-sur-Tille                   PLU de Remilly-sur-Tille
   Sans échelle                      Sans échelle

Cette route est bordée :
• à l’Ouest par un tissu pavillonnaire

structuré en bande,
• à l’Est par un champ cultivé.

La perception de cet espace n’offre pas une
vision urbaine du lieu ce qui d’ailleurs ne
concourt pas à la réduction de la vitesse des
automobiles. La création d’un deuxième front
bâti permettra de palier à ce problème.
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